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Contexte

• Arrêté fixant le cadre des M2E du 09/09/25 fixant le cadre national 
des masters enseignement et éducation 

• UPPA et UBM demandent une co-accréditation avec UB-INSPE

• Comité de pilotage M2E de 24 membres (6 par partenaire): première 
réunion le 04/11/25

• Elaboration des maquettes: première réunion 18/11/25 autour de la 
constitution des UE (à partir du Cadrage des Formations M2E du 
04/07/25 et du référentiel des formations du 15/10/25)

• Paramétrage Mon Master 



Les M2E UBM

• Co-accréditation ou convention de partenariat : décision concertée
suite à une réunion interne autour de Jane Sadran et des responsables
de parcours (10/10/25) : co-accréditation souhaitée à l’unanimité

• Parcours concernés + CAL/COL Mon Master :
• Lettres (modernes et classiques): 40/15
• Arts Plastiques: 25/15
• Anglais: 55/15
• Basque: 20/10 (parcours en partie mutualisé avec occitan)
• Histoire-Géographie: 60/0
• Philosophie: 20/0

• Deux parcours non-ouverts aux non-lauréats (Philosophie et HG)



Arrêté fixant le cadre des M2E (annexe 3)



Stages

• Plusieurs statuts pour plusieurs publics: 
• Lauréats des concours L3:

• élèves-fonctionnaires en M1, fonctionnaires-stagiaires en M2
• Stages SOPA massés en M1 (12 semaines), filés, ½ temps en responsabilité en M2 (equ. 18 semaines)
• affectés directement par le rectorat (ne passent pas par Mon Master)

• Non-lauréats:
• M1, stages massés SOPA (8 semaines); M2=> possibilité ouverte de stages en responsabilité en M2 OU 

SOPA 308h (non-gratifié, pas en responsabilité) filé. ATTENTION: les non-lauréats ne seront pas en 
responsabilité, ce qui explique qu’ils ne seront pas rémunérés comme les lauréats

• Le temps hors-stage en M1/M2 sera consacré à la préparation concours. Le reste du M sera entièrement 
mutualisé avec les M lauréats

• Lauréats: contrôle d’assiduité obligatoire en M1 et M2 (retenu sur salaire en cas 
d’absence) + quitus stage pour rendre le stage bloquant

• Une commission académique validera le passage du M1 au M2 lauréat 



Précisions sur les M2E

• CAFEP=> M2E à l’ISFEC François d’Assise pour RANA

• Stages lauréats: M1 (massé) SOPA 12 semaines (1400E/mois)

M2 (filé) responsabilité ½ tps 18 semaines (1800E/mois)

• Dpts de géographie et d’histoire consultés: vote unanime en faveur de la co-
accréditation + non-ouverture aux non-lauréats confirmée

• Règles concernant les reports de stage: note de la DGS précise que les 
dispositions de la note de service de la DGRH du 18/04/25 (DGRH BI-
3MENH2510049N) seront toujours applicables=> agrégation, doctorat, séjour à 
l’étranger (https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo18/MENH2510049N)

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo18/MENH2510049N

